
 

 
DECLARATION EN SOUTIEN A LA FÉDÉRATION DES ORGANISATIONS AUTOCHTONES DE 

GUYANE (FOAG) 
 
La Coordination des Organisations Autochtones du Bassin Amazonien (COICA), 
représentant plus de 500 peuples autochtones habitant les neuf pays amazoniens, exprime 
sa préoccupation devant la situation actuelle des peuples autochtones de la Guyane 
française, représentés par la Fédération des Organisations Autochtones de Guyane (FOAG 
par ses sigles en français).  
 
Selon le communiqué que nous avons reçu de nos frères et sœurs de FOAG, le Congrès des 
élus de la Guyane a adopté le 27 novembre 2018 une résolution qui compromet la survie 
des peuples autochtones ainsi que celle des forêts et de la vie. Cette résolution propose la 
cession totale des territoires ancestraux des peuples autochtones, ce que nous considérons 
comme une action coloniale et violente sans précédent dans la région.  
 
C'est pourquoi la COICA et ses bases déclarent : 
 

1. Rejeter catégoriquement toute politique ou action qui menace le bien-être des 
personnes, de la nature, et des peuples autochtones . 
 

2. Soutenir toute initiative entreprise par la FOAG, ses bases et les communautés 
autochtones pour la défense légitime de leurs droits humains et territoriaux. 
 

3. Demander instamment au Président de la Collectivité Territoriale de Guyane et au 
gouvernement français de reconnaître les droits des peuples autochtones ainsi que 
leurs territoires, conformément aux dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones; et par le biais de la ratification de la 
convention 169 de l'OIT. 

 
4. Mettre à disposition toute sa structure pour la défense des peuples, des territoires 

et de la nature. 
 

5. Exhorter le gouvernement français à établir un dialogue avec des représentants de 
tous les mouvements et organisations autochtones. 
 

 
 



 

6. Proposer à notre organisation de promouvoir un dialogue nous permettant de 
rechercher des alternatives à cette situation, attentives à accompagner cette 
affaire, en recherchant toujours le bien-être de nos frères indigènes de l'Amazonie 
et de la nature. 

 
Nous informons l'opinion publique internationale que toute la structure de COICA restera 
vigilante pour mener des actions de protection et de défense contre toute menace qui 
menace les droits de l'homme et les droits territoriaux dans le pays frère, la Guyane 
française. 
 
MEMBRES DU CONSEIL DIRECTIF ET DU CONSEIL DE COORDINATION DE COICA: 
AIDESEP - Asociación Interétnica de desarrollo de la Selva Peruana 
APA - Asociación de Pueblos Amerindios de Guayana 
CIDOB - Confederación de Pueblos Indígenas de Bolivia 
COIAB - Coordinadora de las Organizaciones Indígenas de la Amazonía Brasileña 
CONFENIAE - Confederación de las Nacionalidades de la Amazonía Ecuatoriana 
FOAG - Federación de Organizaciones Autóctonas de Guayana Francesa 
OPIAC - Organización Nacional de los pueblos indígenas de la Amazonía Colombiana 
ORPIA - Organización Regional de Pueblos Indígenas del Amazonas (Venezuela) 
OIS - Organizaciones Indígenas de Surinam 

 
Quito, le 5 décembre 2018 

 
 

 

José Gregorio Díaz Mirabal 
COORDINADOR GENERAL 

COICA 
                          

 


